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Près d’un enfant de l’union Européenne sur cinq est pauvre
. Sous l’impulsion des sociologues américains, la notion de pauvreté des enfants est devenue un indicateur central dans l’évaluation du niveau de pauvreté d’un pays. Le rôle donné aux enfants répond à deux besoins : « d’une part rendre l’idée d’une aide publique acceptable par une opinion soucieuse qu’on ne dépense pas l’argent de ses impôts pour aider quelqu’un qui serait responsable de sa propre situation, soupçon qui ne touche pas les jeunes enfants et qui ne sauraient être tenus pour responsables des errements de leurs parents et d’autre part, focaliser le débat sur le principal danger à long terme de la pauvreté, à savoir oblitérer le futur en créant de futurs délinquants ou des irrécupérables qui, adultes, coûteront extrêmement chers à la société. » (N. Herpin, D. Verger, Economie et Statistiques, n° 308-309-310).

Le niveau de vie et la pauvreté des enfants sont de ce fait des indicateurs largement utilisés par les pays scandinaves ou anglo-saxons pour définir les objectifs des politiques sociales. Ainsi, au Royaume-Uni,  un objectif de suppression, d’ici 2020, de la pauvreté des enfants avait été annoncé par le gouvernement en 1997 et de multiples travaux d’études ont été consacrés à cette question. 

Nous examinons ici le niveau de vie des enfants par rapport à l’ensemble de la population (paragraphe 2.) et l’importance des transferts sociaux qui leur sont versés (paragraphe 3.) dans les pays européens du panel communautaire des ménages, portant sur les revenus de 1995 (vague 3). On évalue aussi la redistribution (paragraphe 4.) et l’impact de ces transferts sur la pauvreté des enfants (paragraphe 5.) et l’on dégage ainsi plusieurs groupe de pays. La pauvreté considérée ici est la pauvreté monétaire.

1. Précisions utiles

La définition de l’enfant n’est pas unique et dépend en particulier du contexte. Ainsi, en France, sur le plan juridique ou législatif, un individu est considéré comme enfant jusqu’à 18 ans ; dans le domaine fiscal, on parle encore d’enfant à charge pour un individu de 20 ans vivant chez ses parents. En Belgique, les allocations familiales peuvent être versées jusqu’aux 25 ans de l’enfant si celui-ci poursuit des études ou une formation professionnelle. Quant au domaine scolaire, un individu y est considéré comme un enfant jusqu’à 16 ans, âge limite de scolarité obligatoire. Par ailleurs, on peut admettre qu’un individu vivant en couple ou ayant lui-même des enfants peut ne plus être considéré comme un enfant. Compte tenu de la multiplicité des définitions possibles, nous avons retenu une limite de l’enfance qui, avec tout l’arbitraire qu’elle comporte, a du moins l’avantage d’être assez communément admise pour la conduite de la politique familiale, au cœur de notre sujet. Dans ce qui suit, on considèrera donc que :

« Est enfant tout individu de 21 ans et moins, célibataire et sans enfant. »
Un ménage pauvre est un ménage qui vit en dessous du seuil de pauvreté, défini comme une fraction du niveau de vie médian de l’ensemble des ménages (voir encadré). Nous choisissons de retenir pour chaque pays un seuil national et non un seuil unique européen. Le seuil de pauvreté considéré ici est égal à 60% du niveau de vie médian du pays, niveau généralement retenu pour les comparaisons européennes. On calculera aussi les indicateurs avec le seuil à 50 %, utilisé par un certain nombre de pays, notamment la France.

Un enfant est pauvre s’il vit dans un ménage pauvre. Son niveau de vie est celui du ménage dans lequel il vit. Il bénéficie des ressources monétaires du ménage ; il n’apporte en général
 pas de ressources sauf indirectement par le biais des prestations familiales et certaines aides sociales dont le montant dépend de la structure du ménage.

On distingue trois types de ménages : les couples avec enfants, les familles monoparentales non hébergées et enfin les ménages complexes c’est à dire comportant plusieurs foyers. Les couples avec enfants sont éclatés en trois catégories selon le nombre d’enfants : un, deux ou trois et plus. En revanche, pour les familles monoparentales, il n’y a pas de distinction selon le nombre d’enfants car cela conduirait à des catégories d’effectifs trop faibles pour l’analyse statistique au niveau des pays.

Du revenu initial au niveau de vie

Pour apprécier l’efficacité et l’ampleur des transferts sociaux, on considère deux types de revenus : les revenus initiaux, avant transferts sociaux mais après impôts et les revenus totaux, après transferts sociaux.

Les revenus avant transferts sociaux sont constitués des revenus d’activité, des revenus du patrimoine et des transferts privés entre ménages, moins les impôts. A cela, s’ajoutent également les retraites qui ne sont pas considérées comme des transferts sociaux mais comme des revenus différés du travail ; on évite ainsi de considérer les personnes âgées comme des individus pauvres avant transferts, puisque à partir d’un certain âge, les retraites se substituent aux revenus du travail. 

Les transferts sociaux comprennent les indemnités chômage, les allocations familiales, les allocations logement, les pensions d’invalidité, les minima sociaux. Les aides en nature, comme l’éducation, ne sont pas prises en compte ici.

La partie des transferts sociaux liée à la famille n’inclue pas tous les avantages concernant la famille. D’autres aides comme les aides au logement sont considérées ici comme des transferts sociaux autres que les prestations familiales, néanmoins la structure du ménage intervient dans leur calcul. Par ailleurs, certains avantages fiscaux pour les familles, qui se répercutent donc sur le niveau de vie des enfants, sont parfois déjà comptés dans ce que nous considérons ici comme le revenu initial, qui est en fait le revenu avant transferts sociaux mais après impôts.

Ainsi, en France, le système d’imposition se distingue par la présence du quotient familial : le calcul de l’impôt sur le revenu d’un ménage prend en compte la structure de celui-ci et notamment la présence ou non de conjoint et d’enfants. Le mécanisme du quotient familial repose sur l’hypothèse que la charge d’enfants est proportionnelle aux revenus du ménage, et donc l’avantage apporté par le quotient familial augmente jusqu’à un certain seuil avec le revenu. De plus, l’impôt sur le revenu améliore le niveau de vie relatif des familles avec un seul enfant et prend le relais des prestations familiales pour les familles de deux enfants2. En Belgique, les familles peuvent choisir entre des allègements fiscaux ou des prestations en espèces. En revanche, dans les systèmes libéraux d’Europe du Nord, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, l’apporteur du revenu est imposé indépendamment du nombre d’enfants qu’il a à sa charge et seules les prestations rééquilibrent la situation des familles par rapport aux autres ménages. 

Pour tenir compte de la composition des ménages, le revenu total est rapporté au nombre d’unités de consommation. Les unités de consommation sont définies ainsi: le premier adulte du ménage compte pour 1, les adultes suivant pour 0.5 et enfin les enfants (individus de 14 ans et moins) pour 0.3. On parle alors de revenu équivalent ou de niveau de vie. On affecte alors conventionnellement le même niveau de vie à tous les individus d’un même ménage.

De plus, afin de pouvoir effectuer des comparaisons entre les pays européens, les revenus sont ramenés en standard de pouvoir d’achat. Les revenus nationaux sont ainsi convertis en une monnaie fictive telle qu’une unité de cette nouvelle échelle de mesure corresponde au même pouvoir d’achat pour une année donnée dans l’ensemble des pays.

2. Niveau de vie moyen des enfants : généralement en dessous de celui des adultes

Le niveau de vie des individus d’un ménage se trouve réduit par la présence d’enfants puisque ceux-ci n’apportent pas de revenu d’activité et consomment une fraction du revenu global du ménage. Les enfants, en tant que membres de ménages avec enfants, ont donc, initialement tout du moins, un niveau de vie inférieur à la moyenne :

Tableau 1 - Niveau de vie relatif des enfants de 16 ans et moins par rapport à celui de l’ensemble de la population avant et après transferts 

Pays
Niveau de vie

initial
Niveau de vie initial +

prestations familiales
Niveau de vie final

(=niveau initial+PF+autres transferts sociaux)
variation

(en %)

B
Belgique
87
95
95
9

DK
Danemark
95
102
100
5

D
Allemagne
85
85
89
5

EL
Grèce
99
99
99
0

E
Espagne
99
99
97
-2

F
France
89
94
94
6

IRL
Irlande
86
90
91
5

I
Italie
94
95
94
-1

L
Luxembourg
84
89
89
6

NL
Pays-Bas
85
89
86
2

A
Autriche
82
89
89
8

P
Portugal
93
94
93
1

FIN
Finlande
89
105
101
14

UK
Royaume-Uni
81
85
86
7

EU
Europe
90
94
93
4

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees

Champ : ensemble  des enfants de 16 ans et moins.

Lecture : pour chaque revenu et pays considérés on considère le revenu équivalent calculé sur l’ensemble de la population des individus du pays et ramené à 100. Le revenu relatif initial des enfants de 16 ans et moins en Belgique est de 87. Ces enfants ont donc un revenu initial inférieur à 13 % du revenu moyen des individus en Belgique. Le revenu relatif final est de 95, il a donc augmenté de 9 % mais reste inférieur de 5 % du niveau de vie belge moyen.

Dans l’ensemble des pays européens, avant le versement des divers transferts sociaux, le niveau de vie moyen des enfants est en dessous du niveau de vie national (tableau 1). Cet écart est de 10 % en moyenne, il est cependant beaucoup plus réduit dans les pays du sud de l’Europe (Italie, Portugal et surtout Espagne et Grèce). Au Royaume-Uni et en Autriche, le niveau de vie initial des enfants est près de 20 % plus faible que le niveau de vie national moyen.

Les transferts sociaux jouent dans la majorité des pays dans le sens d’un rééquilibrage des niveaux de vie par rapport à l’ensemble de la population. Ils ont un impact important pour les enfants en Finlande, en Belgique, en Autriche et au Royaume-Uni où leur revenu initial est plus de 10 % plus faible que le revenu moyen, et même près de 20 % plus faible en Autriche et Royaume-Uni. Ce n’est cependant pas le cas dans les pays d’Europe du sud (Espagne, Italie, Grèce et Portugal). En Espagne et en Italie, les transferts bénéficient même davantage aux ménages sans enfants et de ce fait conduisent à accroître l’écart initial entre le niveau de vie des enfants et celui du reste de la population.

Excepté dans les pays nordiques (Finlande et Danemark) et en Grèce, le niveau de vie final des enfants reste en moyenne plus faible que le niveau de vie moyen national. C’est surtout en Autriche, en Allemagne, au Luxembourg, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni que l’écart est le plus prononcé : le niveau de vie moyen des enfants est plus de 10 % inférieur au revenu moyen national. Dans ces deux derniers pays, il descend jusqu’à 14 % en dessous du niveau moyen national. 

C’est surtout via les prestations familiales que les transferts sociaux améliorent le niveau de vie relatif des enfants. A part en Allemagne, Irlande et Royaume-Uni, les autres transferts sociaux améliorent le niveau de vie des enfants, mais globalement pas davantage, voire moins, que celui des autres individus. 

3. Importance des transferts sociaux et des prestations familiales 

Les aides liées à la famille compensent en partie les baisses de niveau de vie dues à la présence d’enfants. Aussi, la variation du niveau de vie relatif suite aux transferts sociaux permet d’avoir une idée sur l’impact des politiques familiales et sociales dans les divers pays. Néanmoins, ces données relatives ne renseignent pas sur l’importance des aides versées par les différents états. 
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Note : n’ayant pas de données sur les transferts sociaux et familiaux pour l’Allemagne, ce pays n’est pas représenté.

Les pays les plus généreux tous transferts sociaux confondus sont la Finlande, le Danemark, la Belgique et le Luxembourg (graphique 1). Les pays de l’Europe du sud se distinguent des autres par la faiblesse de leurs transferts. Si on se limite aux prestations familiales, la Belgique, le Luxembourg, l’Autriche et la Finlande dépassent 1500 SPA. En Autriche, Belgique, Luxembourg et Finlande, la part des prestations familiales relativement à l’ensemble des transferts sociaux est particulièrement forte.

La part des prestations familiales dans le PIB illustre l’effort que les Etats consacrent aux politiques de soutien aux familles (tableau 2) :

Tableau 2 - Part des prestations familiales dans le PIB


B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK

Part des prestations familiales dans le PIB (en %)
2,3
4,1
2,1
0,2
0,4
2,6
2,2
0,8
3,2
1,4
3,3
1,1
4,2
2,3

Source : Eurostat, données 1995, sauf pour la Belgique, la Grèce et le Luxembourg (1994)

Note : les prestations familiales considérées ici englobent les aides financières et en nature perçues par les ménages ayant des personnes à charge.

Le clivage Nord-Sud apparaît nettement : avec 1.1 % du PIB le Portugal est le pays du sud de l’Europe qui consacre la part la plus importante aux prestations familiales alors que la Finlande et le Danemark y consacre plus de 4 % de leur PIB. La France occupe une position intermédiaire avec un montant qui s’élève à 2.6 % du PIB.

De fortes disparités entre les enfants d’un même pays peuvent en outre exister.

Tableau 3 - Proportion d’enfants bénéficiant des transferts sociaux


B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Bénéficiaires des PF (en %)
96
99
.
13
8
86
99
11
97
97
98
92
99
97
65

Bénéficiaires des aides (en %)
98
99
94
22
32
90
99
19
98
98
98
94
100
98
73

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Champ : ensemble des enfants de 16 ans et moins

En Espagne, en Italie et en Grèce moins de 15 % des enfants sont concernés par les prestations familiales et plus des deux tiers ne profitent d’aucune aide monétaire (tableau 3). Dans les autres pays, au moins 95 % des enfants touchent des prestations familiales, sauf en France, où 14% des enfants n’en bénéficient pas du fait du régime des prestations familiales qui exclue les enfants uniques vivant avec leurs deux parents.

4. Répartition des transferts sociaux entre les enfants

4.1 Redistribution horizontale

Tableau 4 - part des enfants touchant des prestations familiales suivant le type de ménage dans lequel ils vivent (en %)

Type de ménage
B
DK
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
A
UK

Couple avec 1 enfant
95
99
3
5
41
92
7
92
92
94
95
94
86

Couple avec 2 enfants
97
99
5
6
95
100
11
96
97
100
96
100
99

Couple avec 3 enfants ou +
98
99
39
14
98
100
12
100
99
100
94
100
99

Famille monoparentale
95
94
9
17
83
100
12
89
97
99
94
98
98

Ménage complexe
87
100
25
10
80
96
16
100
90
95
81
100
92

Moyenne
96
99
13
8
86
99
11
97
97
98
92
99
97

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Suivant le type de ménage dans lequel ils vivent, les enfants des pays du sud de l’Europe bénéficiant des prestations familiales sont en proportions variables (tableau 4). En Grèce par exemple, les proportions vont de 3% pour les enfants uniques vivant avec leurs deux parents, à 39 % pour ceux ayant au moins deux frères et sœurs. En Espagne, ceux vivant dans des familles monoparentales sont les premiers bénéficiaires (17 % d’entre eux)  contre 5 % pour les enfants uniques vivant avec leurs deux parents. 

Dans les autres pays, la configuration familiale a beaucoup moins d’influence car presque tous les enfants en bénéficient sauf en France pour la raison déjà évoquée de l’absence d’allocation familiale pour les enfants uniques et donc par une proportion d’enfants vivant dans des ménages « couple avec un enfant » ne touchant aucune prestation familiale égale à 59 %.

Les prestations moyennes dont bénéficient les enfants des pays du sud sont en fait plus importantes si l’on se restreint aux enfants touchant effectivement des prestations familiales que si l’on calcule cette moyenne sur l’ensemble des enfants du pays. 

Le niveau de vie d’un enfant vivant seul avec ses parents est supérieur de 28 % à la moyenne européenne des enfants avant les transferts sociaux et reste supérieur de 20 % après ceux-ci (tableau 5). Dans une moindre mesure, les enfants vivant avec leurs deux parents et un frère ou une sœur, ont un niveau de vie supérieur de 6% à la moyenne. Par contre, ceux vivant avec leurs parents et au moins deux frères ou sœurs ont un niveau de vie inférieur de 8 % à la moyenne, ceux habitant dans des familles monoparentales de 20%, et ceux habitant dans des ménages complexes de 16 %.

Tableau 5 - Niveau de vie relatif des enfants suivant leur configuration familiale 

Type de ménage
Revenu initial
Revenu final
évolution (en % du revenu initial)

Couple avec 1 enfant
128
120
-6

Couple avec 2 enfants
110
106
-4

Couple avec 3 enfants
86
92
6

Famille monoparentale 
55
78
41

Ménage complexe
84
84
0

Moyenne des enfants
100
100
0

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Note : la moyenne pour chaque revenu est calculée sur l’ensemble des enfants de 16 ans et moins.

Lecture : initialement, au niveau européen, les enfants uniques vivant avec leurs deux parents ont un niveau de vie initial de 128, soit 28 % au-dessus de la moyenne des enfants, leur niveau de vie final est de 120 soit 20 % au-dessus de la moyenne des enfants, c’est à dire 6 % moins important relativement à l’ensemble des enfants européens.

Au niveau national, les niveaux de vie par pays et par configuration familiale, avant et après transferts, ainsi que leur évolution relative peuvent présenter des particularités.

Ainsi, en Italie, en Espagne, en Grèce et dans une moindre mesure au Portugal, il n’y a quasiment pas de modifications du niveau de vie relatif entre les enfants des différents types de ménages suite aux transferts. Les transferts sociaux et la politique redistributive étant faibles, les évolutions éventuelles sont elles-mêmes réduites. 

Dans les autres pays, les transferts sociaux liés à la famille ont souvent un impact important dans le « rééquilibrage » des niveaux de vie entre les enfants vivant dans des types de ménages différents en comparaison aux autres transferts. Les transferts sociaux contribuent surtout à l’augmentation du niveau de vie relatif des enfants des familles monoparentales comme en Irlande (+ 107 %), aux Pays-Bas (+ 100 %), au Royaume-Uni (+ 85 %), et dans une moindre mesure, selon les pays, des enfants vivant dans les ménages complexes ainsi que ceux des couples avec trois enfants et plus. 

En Irlande, l’augmentation du niveau de vie des enfants habitant avec leurs deux parents et au moins deux frères et sœurs est moins importante que pour l’ensemble des enfants alors qu’initialement ceux-ci se trouvent déjà en dessous du niveau de vie moyen. Ce sont les enfants des familles monoparentales qui vont bénéficier le plus des prestations familiales, les autres transferts, eux, profitent surtout aux ménages complexes.

Tableau 6 - Montant moyen en PPA des prestations familiales par UC selon la configuration familiale des enfants

Type de ménage
B
DK
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Couple avec 1 enfant
862
1327
30
56
340
324
28
1018
363
1404
141
1251
438
385

Couple avec 2 enfants
1540
1264
17
36
819
367
88
1822
667
1774
205
2007
609
577

Couple avec 3 enfants et plus
2604
1639
176
70
1919
498
73
2944
1039
2161
258
2884
993
1093

Famille monoparentale 
2083
2180
54
201
1413
2985
250
2191
1472
2766
787
2900
1185
1516

Ménage complexe
1617
1447
87
41
944
985
71
1890
1693
1479
142
1114
659
469

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.
Remarque : ce sont les montants moyens, dont bénéficient les enfants, en supposant que les prestations familiales versées à la famille sont réparties de façon identique entre les différents membres du ménage.  
Pour l’ensemble des pays, les aides les plus importantes sont versées aux enfants vivant dans des familles monoparentales ou dans des ménages de types « couple avec trois enfants et plus » (tableau 6 et graphique 2). Les aides sont particulièrement importantes et plus que proportionnelles pour les ménages avec trois enfants et plus en France, au Luxembourg, en Belgique, en Finlande et en Autriche. Comparativement aux enfants des autres ménages, en Grèce aussi ces enfants sont plus aidés mais le montant des prestations reste cependant assez faible. Dans ces Etats, les aides sont progressives, c’est à dire que leur montant augmente proportionnellement plus vite que le nombre d’enfants.

L’Irlande se démarque par le montant moyen des prestations familiales accordées aux familles monoparentales très élevé, tant par rapport à l’ensemble des pays que par rapport aux prestations versées en faveur des enfants des autres types de ménages. Les Pays-Bas et dans une moindre mesure le Royaume-Uni placent également les enfants des familles monoparentales en priorité. D’autres études montrent aussi que le poids de ces prestations s’accroît très fortement en Allemagne, en Belgique, au Royaume-Uni, au Danemark et en France pour les familles monoparentales de deux enfants et plus1.

Dans les quatre pays du sud les aides restent pour les enfants de tous les ménages relativement faibles. En plus de ces pays, en France, aux Pays-Bas et en Irlande le montant des aides pour les enfants vivant seul avec leurs deux parents est relativement bas. En France, elles sont environ deux fois et demie plus faibles que les aides accordées aux enfants ayant un frère ou une sœur. La France est le seul pays qui n’accorde aucune allocation familiale aux enfants uniques. En revanche, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande et le Luxembourg versent des prestations familiales élevées aux familles avec un enfant.

Graphique 2
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Remarque : ce graphique a été construit en supposant que le nombre d’enfants présents était le même dans chaque type de ménages. En fait, les enfants vivant dans des « couples avec deux enfants » sont largement plus nombreux que les ménages complexes, par exemple, et par conséquent la part globale des prestations familiales versées aux enfants vivant dans ce premier type de ménages est plus importante. Les enfants vivant dans des ménages complexes n’ont pas été représentés pour une question de lisibilité du graphique et du fait de la composition très hétérogène de ce groupe.

Les principaux bénéficiaires des prestations familiales sont soit les enfants vivant dans des familles monoparentales, soit ceux vivant dans des familles nombreuses (graphique 2). Suivant les pays, cette proportion peut varier : en France, les enfants des familles monoparentales perçoivent moins de prestations familiales que les enfants des couples ayant au moins trois enfants ; en revanche les proportions sont inversées en Italie, Portugal, Espagne et en Irlande. Les enfants des couples avec deux enfants ne touchent pas toujours beaucoup plus d’aides que les enfants uniques vivant avec leurs deux parents : ainsi en Autriche ou au Danemark par exemple, ces montants sont du même ordre de grandeur.

4.2 Redistribution verticale
Les politiques familiales visent à réduire l’écart du niveau de vie causé par la présence d’enfants dans un ménage. Mais, parallèlement à leur structure les pays tiennent aussi plus ou moins comptent des revenus initiaux des ménages, pour calculer le montant des aides versées aux familles. Il s’agit de redistributions verticales qui favorisent en priorité les ménages les plus modestes.
Tableau 7 - Part des prestations familiales versées aux enfants suivant le quartile de revenu initial

Quartile
B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

1
36
31
.
47
53
38
50
27
32
29
31
34
34
33
35

2
23
29
.
29
13
29
20
40
25
26
27
24
32
30
27

3
25
21
.
9
14
19
16
17
21
22
20
20
20
19
20

4
16
19
.
14
20
14
14
16
22
23
22
23
15
18
18

Total
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Lecture : en Belgique, 36% de l’ensemble des prestations familiales sont versées aux enfants du premier quartile.   

Notes: l’Allemagne n’est pas représentée du fait de l’absence de données au niveau des prestations familiales.

Les revenus considérés sont nets d’impôts et donc certains avantages aux familles ont de ce fait déjà été pris en compte (notamment par le biais du quotient familial en France).

Champ : ensemble des enfants de 16 ans et moins.

Tableau 8 - Part de l’ensemble des transferts sociaux versés aux enfants suivant le quartile

de revenu initial

Quartile
B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

1
44
52
51
29
46
44
57
28
38
48
32
39
40
56
37

2
22
22
23
21
24
28
23
23
23
20
26
25
29
24
23

3
20
13
15
20
20
16
11
28
19
15
21
20
18
10
21

4
13
12
11
30
10
12
8
21
20
17
21
16
13
10
19

Total
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Champ : ensemble des enfants de 16 ans et moins.

Note : les revenus considérés sont nets d’impôts et donc certains avantages aux familles ont de ce fait déjà été pris en compte (notamment par le biais du quotient familial en France).

Dans tous les pays, sauf en Grèce, les enfants dont le niveau de vie se trouve dans le premier quartile, c’est à dire dans le quart des niveaux de vie les plus bas, perçoivent davantage de prestations familiales que les autres (tableau 7): au niveau européen, 35 % des prestations familiales leur sont versés, alors qu’ils représentent un quart des enfants. La dimension redistributive est particulièrement forte en Espagne et en Irlande où le quart d’enfants les plus pauvres reçoit la moitié des prestations familiales ; en Grèce, 47 % des prestations familiales sont versées aux enfants du premier décile et plus du tiers en Belgique, en France, au Portugal et en Finlande. Quand on considère l’ensemble des transferts sociaux (tableau 8), les écarts entre les enfants des différents quartiles sont encore plus prononcés. Les autres transferts sociaux sont davantage ciblés sur les plus pauvres.

Cette redistribution verticale est beaucoup plus réduite en Autriche, aux Pays-Bas, au Luxembourg et au Danemark. En Autriche, le versement des autres transferts sociaux ne modifie pas la répartition entre les quartiles, au Danemark, en revanche, le rééquilibrage devient très prononcé en faveur des enfants les plus pauvres. Ceux-ci touchent plus de la moitié de l’ensemble des transferts répartis sur les enfants et le Danemark devient après l’Irlande et le Royaume-Uni, le pays qui accorde la part de transferts sociaux la plus forte aux enfants du premier quartile.

Cet impact des prestations familiales et sociales prend aussi en compte indirectement la structure familiale des enfants, puisqu’il y a une certaine dépendance entre le niveau de vie initial et la configuration familiale. En effet, les familles monoparentales et nombreuses sont initialement plus que les autres présentes dans les quartiles de niveau de vie les plus bas :

Tableau 9 - Répartition des enfants par quartile de niveau de revenu avant transferts  suivant leur configuration familiale

Type de ménage

1
2
3
4


Couple avec un enfant

13
18
28
41
100

Couple avec 2 enfants

17
24
29
30
100

Coule avec 3 enfants et +

33
30
21
16
100

Famille monoparentale

55
22
15
8
100

Ménage complexe

32
29
23
16
100

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Lecture : 13 % des enfants vivant seuls avec leurs deux parents sont dans le 1er décile des niveaux de vie avant les transferts sociaux.

Au niveau européen (tableau 9), plus de la moitié des enfants des familles monoparentales se trouvent dans le quartile des niveaux de vie le plus bas avant les transferts sociaux, moins d’un quart d’entre eux se trouvent dans la moitié des enfants les plus riches et seulement 8 % sont dans le quatrième quartile. Un tiers des enfants vivant dans des ménages du type « couples avec trois enfants et plus » ainsi que dans des ménages complexes sont dans le premier quartile de niveau de vie et moins de 40 % d’entre eux se trouvent dans la moitié des enfants les plus riches. Les enfants habitant seuls avec leurs deux parents et au plus un frère ou une sœur sont les moins pauvres puisque seulement 13 % pour les premiers et 17 % pour les seconds se trouvent dans le premier quartile de niveau de vie. Ils sont 41% à être dans le dernier quartile lorsqu’ils sont enfants uniques et 30% lorsqu’ils ont un frère ou une sœur.

Tableau 10 - Répartition des enfants par quartile de niveau de vie (après transferts) suivant leur configuration familiale

Type de ménage

1
2
3
4


Couple avec un enfant

14
18
29
40
100

Couple avec 2 enfants

18
24
28
29
100

Coule avec 3 enfants et +

34
28
22
17
100

Famille monoparentale

47
28
16
9
100

Ménage complexe

31
30
23
16
100

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Lecture : 14 % des enfants vivant seuls avec leurs deux parents sont dans le 1er décile des niveaux de vie avant les transferts sociaux 

Les transferts sociaux n’ont pas d’incidence notable sur la répartition des enfants dans les quartiles de niveau de vie selon leur configuration familiales (tableau 10), excepté au niveau des enfants vivant dans des familles monoparentales. 8 % d’entre eux passent du premier quartile à un quartile supérieur. Les enfants des familles du type couple avec un ou deux enfants ont toujours un niveau de vie largement supérieur. 

Les enfants vivant seuls avec leurs parents touchent moins de prestations familiales et vivent souvent en plus grandes proportions dans des ménages aisés (quatrième quartile) alors qu’inversement les enfants vivant dans des familles monoparentales, structure de ménages davantage bénéficiaires des prestations familiales, appartiennent plus au premier quartile (dans huit des pays considérés, plus de 50% de ces enfants se trouvent avant transferts dans le premier quartile). Ces observations impliquent donc un effet de structure qui renforcent le fait que les enfants les plus pauvres bénéficient davantage des prestations familiales. Beaucoup d’enfants vont cumuler pour le calcul des prestations familiales et sociales auxquelles ils ont droit, à la fois leur faible niveau de vie initial, et donc de ce fait bénéficier des aides sous conditions de ressources, et aussi leur structure familiale (famille nombreuse et monoparentale). 
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Note : l’Allemagne n’est pas représentée du fait de l’absence de données au niveau des prestations familiales. Pour chaque pays, chaque histogramme correspond à un décile.

Le graphique 3 présente l’importance des aides versées aux enfants des différents quartiles par rapport aux revenus initiaux. On évalue ainsi davantage l’impact des transferts sociaux sur les enfants du premier quartile en Irlande ou au Royaume-Uni qui représentent plus de 60 % de leur revenu final. Ces transferts ont aussi un poids très significatif dans le niveau de vie des enfants vivant dans les ménages les plus riches dans un certain nombre de pays, et en particulier en Finlande où ils représentent plus de 20 % du niveau de vie final des enfants du dernier quartile.

5.
Les transferts sociaux : des impacts sur la pauvreté à différents niveaux

Le versement des divers transferts sociaux rehausse le niveau de vie des individus et des enfants en particulier. On examine dans ce qui suit dans quelle mesure ces transferts conduisent à faire sortir les enfants de l’état de pauvreté.  On compare l’impact sur les enfants par rapport à l’impact sur l’ensemble de la population ainsi que les enfants entre eux suivant le type de ménage dans lequel ils vivent.

5.1  Pauvreté et impact des transferts sociaux chez les enfants et comparaison par rapport à la population globale
Tableau 11a - Taux de pauvreté au seuil 60 % avant et après transferts des enfants de 16 ans et moins 



B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Avant transferts
ensemble 
28
30
23
23
26
27
33
21
24
24
24
27
34
32
26


enfants 
36
27
30
20
30
35
40
24
37
27
35
30
41
40
31

Après transferts
ensemble 
19
11
16
21
19
16
18
19
13
12
13
22
12
19
17


enfants 
17
4
20
19
23
18
24
22
19
14
16
23
7
25
19

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Tableau 11b - Taux de pauvreté au seuil 50 % avant et après transferts des enfants de 16 ans et moins



B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Avant transferts
ensemble 
22
21
18
16
19
20
28
15
16
19
15
19
27
27
19


enfants 
29
19
24
13
22
28
35
17
24
18
23
22
32
35
23

Après Transferts
ensemble 
11
6
12
14
12
9
8
13
6
7
7
15
7
12
11


enfants 
12
2
15
12
16
10
11
15
8
7
8
17
4
17
12

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Le taux de pauvreté est en général, avant comme après transferts, plus important chez les enfants que dans l’ensemble de la population (tableaux 11a et 11b). Toutefois, au Danemark et en Finlande, la pauvreté ne touche (respectivement) que 4 et 7 % des enfants après les transferts contre 11 et 12 % (respectivement) de l’ensemble des individus (seuil à 60 %). Dans une proportion moindre, en Grèce et en Belgique, le taux de pauvreté des enfants est plus faible que le taux moyen. Au seuil à 50 % du niveau de vie médian, les chiffres sont mécaniquement plus faibles. Mais suivant l’importance du nombre d’individus dont le revenu est compris entre 50 % et 60 % du revenu médian, la différence de taux de pauvreté entre ces deux seuils sera plus ou moins marquée. En Irlande notamment, le seuil à 50 % conduit à un taux de pauvreté inférieur au taux moyen européen alors qu’il lui est supérieur avec le seuil à 60 %. Mais globalement les constatations auxquelles on arrive avec les deux seuils sont les mêmes, si ce n’est que les écarts sont resserrés. 

Les transferts conduisent à des rééquilibrages, du moins partiel, des taux de pauvreté des enfants par rapport à ceux de l’ensemble de la population. Mais même après les transferts sociaux, le taux de pauvreté des enfants reste élevé par rapport au taux national au Royaume-Uni (25 % contre 19%), au Luxembourg (19 % contre 13 %), en Irlande (24 % contre 18 %). Dans les autres pays, le taux de pauvreté des enfants ne dépasse pas de plus de 4 points celui de l’ensemble de la population.

Tableau 12a - Diminution des taux de pauvreté (seuil 60 %) grâce aux transferts (en % du niveau initial)


B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Ensemble 
40
62
29
8
29
42
45
12
48
50
48
20
66
41
35

Enfants 
47
84
33
8
21
50
41
8
50
49
54
22
83
37
39

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Lecture : suite aux transferts sociaux, le taux de pauvreté sur l’ensemble de la population en Belgique diminue de 40 % du niveau initial.

Tableau 12b - Diminution des taux de pauvreté (seuil 50 %) grâce aux transferts (en % du niveau initial) 


B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Ensemble 
50
71
33
13
37
55
71
13
63
63
53
21
74
56
42

Enfants 
59
89
38
8
27
64
69
12
67
61
65
23
88
51
48

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Les transferts sociaux conduisent à une diminution du taux de pauvreté globalement plus forte chez les enfants que sur l’ensemble de la population en Allemagne, en Belgique, au Luxembourg, en France, en Autriche, au Portugal et de façon plus importante encore dans les pays du Nord de l’Europe (Danemark, Finlande) (tableaux 12a et 12b). En revanche, dans les pays du sud (Italie, Grèce et Espagne), ainsi qu’aux Pays-Bas, en Irlande et au Royaume-Uni, cette baisse est plus faible pour les enfants. 

Dans les pays du sud de l’Europe, les transferts conduisent à une diminution de la pauvreté inférieure à un tiers du niveau initial (tableau 14), cette diminution est particulièrement faible en Grèce : seulement 8 %. En revanche, en Finlande et au Danemark, la baisse du taux de pauvreté induite par les transferts sociaux dépassent les 80 % du niveau de pauvreté initiale. Elle atteint ou dépasse les 50% au Luxembourg, en France et en Autriche. 

Les taux de pauvreté finaux bas du Danemark et de la Finlande sont à attribuer à des transferts sociaux performants. En Grèce, en revanche, malgré la faible diminution apportée par les transferts (8 %), le taux de pauvreté final est égal au taux de pauvreté moyen des enfants européens. Cela vient du fait que les taux initiaux sont eux-mêmes peu élevés : avant les transferts sociaux, les enfants grecs sont les moins touchés par la pauvreté en Europe. 

Une pauvreté « effective » basse (c’est à dire après les transferts) peut donc résulter soit d’un taux de pauvreté initial lui-même bas, soit d’un fort impact des transferts sur les pauvres, de même pour un taux élevé.

La diminution des taux de pauvreté calculée à partir du seuil à 50 % conduit aux mêmes constatations (tableaux). Les diminutions sont plus importantes mais les écarts entre les enfants et l’ensemble de la population du même ordre de grandeur.

5.2 Impact des transferts sociaux sur la pauvreté des enfants selon leur configuration familiale

D’une façon générale, les enfants vivant avec leurs deux parents sont d’autant plus touchés par la pauvreté que leur nombre de frères et sœurs est important (tableau 13). Le taux de pauvreté des enfants unique est dans tous les pays en dessous du taux moyen (excepté en Finlande). Les enfants des « couples avec deux enfants » bien qu’ayant un taux supérieur aux premiers, sont aussi comparativement moins touchés par la pauvreté que l’ensemble des enfants. Les enfants vivant dans des ménages « couple avec trois enfants ou plus » comptent davantage de pauvres que la moyenne, excepté au Danemark, en Finlande et au Royaume-Uni. Mais ce sont surtout les enfants des familles monoparentales qui ont des taux de pauvreté bien au-dessus des taux moyens nationaux : ce taux est plus de deux fois plus important en Allemagne, en France, au Luxembourg, aux Pays-Bas et aux Royaume-Uni. Seules les enfants des familles monoparentales finlandaises, danoises et italiennes échappent à cette sur-pauvreté. Le calcul des taux de pauvreté avec le seuil à 50 % conduit aux mêmes constatations : plus les frères et sœurs sont nombreux, plus le taux de pauvreté est fort et les enfants des familles monoparentales sont largement les plus touchés par la pauvreté. Avec cet autre seuil, des différences d’écart entre les taux de pauvreté des divers types de ménages peuvent apparaître.

Tableau 13 - Taux de pauvreté après transferts des enfants selon leur configuration familiale 
au seuil 60 %

Type de ménage
B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Couple avec 1 enfant
9
4
10
10
15
8
10
14
11
9
9
10
9
10
10

Couple avec 2 enfants
15
3
15
16
19
10
12
17
12
9
10
17
6
12
14

Couple avec 3 enfants ou plus
24
4
23
20
38
25
27
40
25
16
27
36
7
24
25

Famille monoparentale 
32
8
50
34
45
42
48
21
44
41
30
44
7
56
36

Ménage complexe
14
17
27
31
23
26
24
24
22
12
17
28
20
42
25

Moyenne 
19
4
20
19
23
18
24
22
19
14
16
23
7
25
19

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Tableau 14 - Diminution des taux de pauvreté suite aux transferts des enfants selon leur configuration familiale au seuil 60 %

Type de ménage
B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Couple avec 1 enfant
37
82
34
2
20
46
56
3
44
36
44
29
74
32
16

Couple avec 2 enfants
46
81
33
4
25
54
37
4
58
53
63
18
82
39
22

Couple avec 3 enfants ou plus
46
87
37
15
14
54
39
8
50
46
50
14
85
40
42

Famille monoparentale 
49
88
28
5
10
32
39
16
21
47
49
18
88
37
63

Ménage complexe
66
77
38
13
29
45
55
21
51
67
55
32
36
28
39

Moyenne 
47
84
33
8
21
50
41
8
50
49
54
22
83
37
31

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Lecture : en Belgique, le taux de pauvreté des enfants vivant dans un ménage « couple avec 1 enfant » baisse de 37 % du niveau initial.

L’impact des transferts sociaux sur la réduction du taux de pauvreté des enfants de ces différents types de ménages est assez spécifique selon les pays (tableau 14). Ainsi, si les enfants vivant seul avec leurs deux parents sont, au niveau européen et dans la majorité des pays, ceux dont l’évolution du taux de pauvreté après le versement des transferts est la plus réduite (diminution de 16 % du niveau initial), ce sont ceux qui en profitent le plus en Irlande avec une baisse de la pauvreté dans cette sous population de 56 %, contre 41 % sur l’ensemble des enfants irlandais. Au niveau européen, les enfants qui ont le plus tendance à sortir de la pauvreté grâce aux transferts sociaux, sont ceux vivant dans des familles nombreuses ou monoparentales. Pourtant, dans un certain nombre de pays (Espagne, Irlande, Autriche, Portugal, Luxembourg …), la baisse du taux de pauvreté de ces enfants est en dessous de la baisse moyenne nationale. Alors qu’en Europe du nord (Danemark, Finlande, ainsi que Royaume-Uni),  les enfants des ménages complexes échappent moins que les autres enfants à la pauvreté suite aux transferts sociaux,  ils sont dans presque tous les autres pays ceux dont la diminution du nombre de pauvres est la plus importante.

5.3 Impact des transferts sociaux sur la pauvreté des enfants selon l’activité du ménage dans lequel vivent les enfants

Un autre facteur, qui intervient fortement sur le niveau de vie des enfants est l’activité du ménage dans lequel ils vivent.

Nous appelons ici l’activité du ménage, l’activité de la personne de référence du ménage et de son conjoint éventuel. On classe les individus concernés suivant trois « types » d’activité :

· l’emploi à temps complet

· l’emploi à temps partiel

· le non-emploi

Les individus se trouvant dans la dernière catégorie peuvent aussi bien être des chômeurs, que des travailleurs découragés, que des individus ayant délibérément choisi de ne pas travailler.

A partir de cette première classification, on considère tous les couples d’activité possibles afin de dresser l’ensemble des activités de ménages possibles. Dans cette classification on ne précise pas, par souci de limiter le nombre de catégories et conserver des effectifs raisonnables, s’il s’agit de couple ou de famille monoparentale.

Tableau 15 - Taux de pauvreté des enfants au seuil 60% après transferts selon l’activité du ménage 


B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Aucune 
60
19
69
34
46
66
66
52
62
51
29
47
21
65
51

1 temps partiel
31
14
40
38
.
67
36
49
47
25
38
72
19
62
43

1 temps complet
16
8
21
22
23
22
13
27
22
14
20
33
4
21
21

1 temps partiel, 1 temps complet
7
2
8
18
12
9
3
7
7
5
7
32
4
7
8

2 temps complets
7
1
8
9
9
3
2
6
8
13
9
11
5
4
7

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Remarque : les ménages où il y a deux temps partiels sont en nombre très réduit voir nul dans l’échantillon pour certains pays, donc nous avons choisi de ne pas les comptabiliser.

Tableau 16 - Diminution des taux de pauvreté au seuil 60% suite aux transferts 


B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Aucune 
30
80
24
17
30
25
28
15
28
39
51
27
77
33
35

1 temps partiel
62
82
38
5
.
22
60
9
.
63
39
9
74
33
40

1 temps complet
62
84
32
8
15
58
52
4
45
50
55
18
92
40
38

1 temps partiel, 1 temps complet
36
80
33
5
29
63
63
13
79
55
70
3
83
50
47

2 temps complets
42
90
53
0
10
67
50
14
38
7
57
31
62
33
36

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.
Lecture : en Belgique, le taux de pauvreté des enfants vivant dans un ménage où aucun adulte travaille baisse de 30% du niveau initial

Les enfants vivant dans des ménages où aucun adulte ne travaille et ceux où il y a seulement un actif à temps partiel sont de loin les plus touchés par la pauvreté (tableau 15). A l’inverse, les enfants vivant dans des ménages où deux parents travaillent à temps complet sont beaucoup moins touchés. Dans une moindre mesure, les enfants vivant dans des ménages où les deux adultes travaillent, dont un à temps partiel, sont aussi davantage épargnés par la pauvreté. Dans certains pays, on constate même que ces enfants sont moins souvent pauvres que ceux dont les deux parents travaillent à temps complets. C’est le cas aux Pays-Bas, au Luxembourg, en Autriche et en Finlande.

Au niveau européen, les enfants vivant dans des ménages avec un parent à temps partiel et un parent à temps complet profitent davantage des transferts pour sortir de la pauvreté (tableau 16). Au niveau national, les situations sont assez diverses. Dans les pays du sud de l’Europe, contrairement à la majorité des autres pays, la proportion d’enfants vivant initialement sous le seuil de pauvreté et qui échappent à la pauvreté après les transferts sociaux est globalement plus forte pour ceux dont aucun parent ne travaille. En France, la proportion d’enfants passant au-dessus du seuil de pauvreté suite aux transferts sociaux a tendance à augmenter avec l’activité du ménage.

La majorité des individus qui travaillent à temps partiel dans ces ménages le font par « choix », réel ou imposé par des facteurs extérieurs, et la première raison est généralement pour s’occuper des enfants, à part au Portugal et en Finlande. Dans ce dernier pays, ce sont les individus qui souhaiteraient travailler plus mais qui ne trouvent pas d’emploi à temps complet qui représentent la plus grosse part (34 %). En Autriche, au Luxembourg et aux Pays-Bas, où les enfants des ménages avec un actif à temps partiel et un actif à temps complet ont un taux de pauvreté plus faible que ceux des ménages avec deux temps complets, les personnes travaillant à temps partiel et souhaitant travailler davantage représentent respectivement 6 %, 4 % et 2 % des individus à temps partiel. S’il n’y a pas plus d’individus souhaitant travailler à temps plein c’est sans doute que le niveau de vie de ces ménages est suffisant et qu’ils ne sont pas, pour la plupart d’entre eux, touchés par la pauvreté, ce qui explique aussi le faible taux de pauvreté des enfants y vivant.

5.4 Impact des transferts sociaux sur l’intensité de pauvreté des enfants 

La proportion de pauvres ne renseigne pas sur l’ampleur de la pauvreté : un même nombre d’enfants pauvres peut correspondre à des états de pauvreté différents suivant l’éloignement de leur niveau de vie au seuil de pauvreté. L’intensité de pauvreté correspond à l’écart entre le revenu moyen des pauvres et le seuil de pauvreté.
Tableau 17a - Intensité de pauvreté au seuil 60% des enfants de 16 ans et moins avant et après transferts et réduction suite aux transferts en % du niveau initial



B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Avant transfert
ensemble de la population
52
47
46
37
45
42
59
40
37
58
35
40
50
54
46


enfants de 16 ans et moins
56
45
53
35
47
44
65
40
35
50
36
44
47
63
58

Après transferts
ensemble de la population
29
26
34
35
32
26
24
36
22
34
26
35
27
26
31


enfants de 16 ans et moins
27
20
36
34
35
23
23
38
20
32
24
38
21
27
29

Diminution
ensemble de la population
44
45
26
5
29
38
59
10
41
41
26
13
46
52
33


enfants de 16 ans et moins
52
56
32
3
26
48
65
5
43
36
33
14
55
57
50

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Avant les transferts sociaux, il n’y a pas globalement de grandes différences entre les intensités de pauvreté nationales et celles calculées sur les enfants pauvres au seuil à 60 % (tableau 17a). En Irlande, au Royaume-Uni et en Allemagne, l’intensité de pauvreté des enfants est supérieure de 6 à 9 points à l’intensité de pauvreté nationale. Aux Pays-Bas, en revanche, l’intensité de pauvreté des enfants est sensiblement plus faible que celle calculée sur l’ensemble des pauvres.

Les transferts sociaux ont une répercussion plus forte sur la réduction de l’intensité de pauvreté chez les enfants, à part aux Pays-Bas et dans les pays du sud. Après les transferts, ce sont les pays d’Europe du Nord (Finlande et Danemark) ainsi que l’Irlande, l’Autriche, le Luxembourg et la France qui présentent les intensités les plus faibles aussi bien au niveau global que chez les enfants.

Tableau 17b - Intensité de pauvreté au seuil 50 % des enfants de 16 ans et moins avant et après transferts et réduction suite aux transferts en % du niveau initial



B
DK
D
EL
E
F
IRL
I
L
NL
A
P
FIN
UK
UE

Avant transfert
ensemble de la population
58
54
50
39
51
43
64
44
42
67
41
44
55
57
51


enfants de 16 ans et moins
62
51
57
39
51
45
69
45
40
64
39
48
51
67
50

Après transferts
ensemble de la population
29
29
34
37
35
27
32
38
28
42
31
37
31
25
36


enfants de 16 ans et moins
25
18
36
36
38
23
30
41
26
45
26
41
20
24
33

Diminution
ensemble de la population
50
46
32
5
31
37
50
14
33
37
24
16
44
56
29


enfants de 16 ans et moins
60
65
37
8
25
49
57
9
35
30
33
15
61
64
34

Source : Panel communautaire des ménages (PCM), Eurostat, vague3 (revenus 1995), exploitation Drees.

Avec le seuil à 50 %, les intensités de pauvreté des enfants les plus basses se retrouvent au Danemark et en Finlande (tableau 17b). Le Royaume-Uni a relativement aux autres pays une intensité de pauvreté chez les enfants moins forte avec le seuil à 50 %, c’est le contraire en Irlande et aux Pays-Bas. L’intensité de pauvreté des enfants dans les pays du sud ne diffère pas sensiblement entre les deux seuils.

CONCLUSION

Les enfants ont globalement un niveau de vie plus faible que l’ensemble des individus, malgré des transferts sociaux qui ont tendance à réduire cet écart. 

L’impact des transferts sociaux sur la réduction du nombre de pauvres et sur l’intensité de pauvreté, donne une idée de l’implication du pays et de l’ampleur de la politique sociale nationale en faveur des enfants. Cependant des pays peuvent reverser une part importante de transferts en faveur des familles sans pour autant présenter un taux de pauvreté faible. Cela dépend du niveau de vie initial et en particulier au Royaume-Uni, le taux de pauvreté des enfants reste le plus fort d’Europe malgré des efforts financiers importants.

Plusieurs groupes de pays se dégagent suite à ces constatations : les pays du sud, les pays nordiques, les pays anglo-saxons et les pays d’Europe continentale, dont la situation est plus intermédiaire. 

Deux grands types de transferts sociaux existent dans l’Union européenne : des transferts universels, où les conditions de ressources interviennent peu et qui visent avant tout à réduire l’étendue de la pauvreté, et des transferts ciblés sur les plus pauvres qui ont pour effet d’augmenter le revenu des individus qui demeurent sous le seuil de pauvreté et jouent donc prioritairement sur l’intensité de la pauvreté. Les divers impacts des aides sociales sur les enfants permettent de dégager quatre groupes de pays.

Dans les pays d’Europe du Nord (Danemark et Finlande), les transferts sociaux conduisent à une amélioration globale de la situation des pauvres, notamment pour les enfants : non seulement un nombre important d’individus, suite à leur versement, sort de la pauvreté mais en plus la situation de ceux qui restent pauvres va s’améliorer puisque l’intensité de pauvreté diminue fortement. Ces pays se démarquent aussi de tous les autres car ce sont les seuls ou la pauvreté  des enfants est aussi basse et surtout inférieure à celle de la population globale.

Au Royaume-Uni et en Irlande, les transferts sociaux visent davantage à améliorer la situation des enfants pauvres sans forcément leur assurer un niveau de vie supérieur au seuil  de pauvreté. Ces transferts se révèlent fortement avantageux pour les plus pauvres, qui, sans sortir de la pauvreté, verront néanmoins leur niveau de vie augmenter de façon significative. Dans ces pays, la part des transferts sociaux des enfants du premier quartile de niveau de vie représente environ la moitié de leur niveau de vie final. Notons quand même qu’en Irlande, en particulier, ces résultats sont dépendants du seuil retenu, et avec le seuil plus restrictif à 50 %, les transferts sociaux ont un fort impact sur la diminution de la pauvreté qui conduit à classer le pays dans la moitié des pays où le taux de pauvreté des enfants est le moins élevé.

Le groupe des pays du sud se caractérise par des montants de transferts sociaux peu élevés et par suite à de faibles évolutions des taux et des intensités de pauvreté et à des indices de Gini relativement élevés. L’évolution des indicateurs de pauvreté est certes réduite mais les niveaux initiaux sont en général parmi les plus faibles d’Europe. Cela s’explique notamment par une solidarité familiale plus marquée dans ces pays, en particulier au niveau des familles monoparentales, fréquemment hébergées, et des jeunes qui quittent plus tardivement le foyer parental. 

Les pays de l’Europe continentale constitue un dernier groupe plus hétérogène.

En Autriche la diminution du nombre d’individus pauvres est relativement importante, en particulier parmi les enfants, alors que l’intensité de la pauvreté diminue plus faiblement que dans les autres pays d’Europe, les pays du sud mis à part. Le montant des transferts sociaux est assez élevé aussi bien chez les plus pauvres que dans les quartiles supérieurs. Leur versement conduit donc à une hausse générale des niveaux de vie et donc à une diminution du nombre d’enfants pauvres assez forte du fait du passage au-dessus du seuil de pauvreté des enfants peu éloignés initialement de ce seuil mais pas à un réel rééquilibrage de niveau de vie au sein de la population des pauvres. Aux Pays-Bas, les indicateurs évoluent dans le même sens qu’en Autriche. Par contre, si les taux de pauvreté finaux sont assez voisins de ceux de l’Autriche, les intensités de pauvreté sont plus élevées et les revenus des pauvres sont répartis de façon beaucoup moins égalitaire. Les transferts sociaux dans leur ensemble, et en particulier les prestations familiales, sont beaucoup moins importants.

Au Luxembourg, en France et en Belgique, le versement des transferts sociaux conduit à une diminution des taux et intensité de pauvreté assez intermédiaire par rapport aux autres pays. Les familles avec plusieurs enfants bénéficient davantage des transferts. La situation en Allemagne est aussi intermédiaire mais son intensité de pauvreté reste élevée après les transferts et au sein de la population des enfants pauvres, les revenus sont distribués de façon moins égalitaire.
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� La pauvreté étant entendue ici d’un point de vue monétaire et relatif. 


� jusqu’à l’âge de 16 ans, a priori, l’enfant n’a pas de revenu propre. 21 ans est l’âge limite retenu pour parler d’enfant et établir une nomenclature de ménage mais notre étude ultérieure portera sur les enfants de 16 ans et moins.


2 L’impact des prestations familiales sur le revenu des ménages en 2001, S. Le Minez, B. Lhommeau, M. Pucci, Etudes et Résultats, n°174, mai 2002
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TAB13D

		typclai00		_NAME_		_01_D		_02_D		_03_N		_04_B		_05_L		_06_F		_07_U		_08_I		_09_I		_10NE		_11NE		_12_P		_13_A		_14F

		01-couple avec enf dt 1<21		famprop		115.1447243129		90.475551403		43.2041094804		46.5991721201		49.2407745478		29.2564079595		54.390496489		45.8329304596		35.2139490267		51.3709169491		109.9173800857		60.5616095451		76.7081192154		54.1881319968

		02-couple avec enf dt 2<21		famprop		98.32555542		86.3074722195		79.4262094399		83.3905025536		88.098694783		70.451853154		75.8380639776		51.9438845955		112.0001027842		29.5326612491		71.0310952844		88.2021717999		96.9770199219		87.0428613363

		03-couple avec enf dt 3ou+		famprop		80.9336572962		111.8953863014		123.6313203193		140.9708080848		142.9743680313		165.3275035621		123.8376700115		70.6940868369		92.2586937235		303.7639546276		138.3927165532		111.5266361185		118.9154744698		125.2806794485

		04-famille monoparentale		famprop		135.1815077691		148.8773217948		174.9607992223		112.2264293394		106.3695760694		121.7384787478		147.1391255884		420.7840023005		316.114025027		92.2314312393		398.347432953		338.4383824518		151.157614077		124.8293933059

		06-famille complexe		famprop		81.3869688123		99.1203009814		201.3474516252		89.1713806445		93.8876888888		81.8737857686		82.7756708177		140.7234371116		91.8707626279		157.4718498396		80.7105122882		63.5805481445		83.1759766657		48.9221415927

		07-menage sans enfant		famprop

		types de ménage		D		DK		NL		B		L		F		UK		IRL		I		EL		E		P		A		FIN		UE

		montant moyen		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100

		couple avec 1 enfant		.		90		43		47		49		29		54		46		35		51		110		61		77		54		51

		couple avec 2 enfants		.		86		79		83		88		70		76		52		112		30		71		88		97		87		77

		couple avec 3 enfants et plus		.		112		124		141		143		165		124		71		92		304		138		112		119		125		146

		famille monoparentale		.		149		175		112		106		122		147		421		316		92		398		338		151		125		202

		ménage complexe		.		99		201		89		94		82		83		141		92		157		81		64		83		49		63

		types de ménage		B		DK		EL		E		F		IRL		I		L		NL		A		P		FIN		UK		UE

		couple avec 1 enfant		862		1327		30		56		340		324		28		1018		363		1404		141		1251		438		385

		couple avec 2 enfants		1540		1264		17		36		819		367		88		1822		667		1774		205		2007		609		577

		couple avec 3 enfants et plus		2604		1639		176		70		1919		498		73		2944		1039		2161		258		2884		993		1093

		famille monoparentale		2083		2180		54		201		1413		2985		250		2191		1472		2766		787		2900		1185		1516

		ménage complexe		1617		1447		87		41		944		985		71		1890		1693		1479		142		1114		659		469

				1		2		4		5		6		7		8		9		10		11		12		13		14

		types de ménage		B		DK		EL		E		F		IRL		I		L		NL		A		P		FIN		UK		UE

		couple avec 3 enfants et plus		2604		1639		176		70		1919		498		73		2944		1039		2161		258		2884		993		1093

		couple avec 2 enfants		1540		1264		17		36		819		367		88		1822		667		1774		205		2007		609		577

		couple avec 1 enfant		862		1327		30		56		340		324		28		1018		363		1404		141		1251		438		385

		famille monoparentale		2083		2180		54		201		1413		2985		250		2191		1472		2766		787		2900		1185		1516
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TAB13E

		paysi		_TYPE_		_FREQ_								pays		prestations familiales		autres transferts sociaux		total

		01-D		0		111686								EL		59		77		136

		02-D		0		66578								I		80		145		225

		03-N		0		125930								P		234		209		444

		04-B		0		82020								E		51		452		503

		05-L		0		25374								UE		750		641		1391

		06-F		0		165672								NL		850		728		1578

		07-U		0		91153								IRL		715		971		1686

		08-I		0		106551								F		1175		677		1852

		09-I		0		210877								UK		813		1183		1996

		10-E		0		141710								A		1847		383		2230

		11-E		0		194511								L		2091		664		2755

		12-P		0		143638								B		1870		941		2811

		13-A		0		89717								DK		1479		1485		2965

		14F		0		110588								FIN		2335		951		3286
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autres transferts sociaux
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